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densipedia.ch_Uznach SG

Densification attentive au contexte 
entre la gare et le bourg 

Lorsqu’en 2006, l’exécutif d’Uznach a remanié la conception direc-
trice communale, il s’est rendu compte que la zone entre la gare et le 
bourg historique se prêtait particulièrement bien au développement 
vers l’intérieur. Il a alors logiquement fixé les objectifs et les contrain-
tes dont il faudrait tenir compte lors du développement concret du 
site. L’unique propriétaire – la Caisse de pensions de la Confédérati-
on PUBLICA – en était consciente. Étroitement encadrée par la 
commune, PUBLICA a lancé, en tant que maître d’ouvrage, une 
planification détaillée incluant un concours d’architecture et un plan 
d’affectation de détail. Grâce au processus bien organisé et à la prise 
en compte de certaines contraintes d’aménagement, le lotissement 
Takt3, à l’aspect urbain, s’intègre bien dans le site de la Linthofwiese.

Le lotissement Takt3 forme, entre la gare et le bourg historique, un bloc ouvert avec des structures horizontales et verticales marquées.  Photo: M. Schlatter, OST
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contexte
Située à la limite nord de la plaine de la Linth, la commune d’Uznach 

compte près de 6500 habitants et habitantes. Selon le projet de territoire 

du canton de Saint-Gall, elle forme le petit centre d’un espace de densi-

fication urbaine qui est entouré d’un paysage marqué par un milieu bâti 

compact.

Depuis 1984, le site de la Linthofwiese au centre d’Uznach est inscrit en 

zone centre B qui admet les constructions denses. Toutefois, seuls trois 

bâtiments anciens avaient été érigés sur ce site largement non construit. 

Lors du remaniement complet de sa conception directrice qui datait de 

plus de 30 ans, l’exécutif communal a décidé que le secteur situé entre la 

gare et le bourg historique – où se trouve aussi la Linthofwiese – devrait à 

l’avenir être densifié en raison de sa situation centrale et bien desservie. 

évaluation

situation
Située à la limite nord de la plaine de la Linth, la commune d’Uznach 

compte près de 6500 habitants et habitantes. Selon le projet de territoire 

du canton de Saint-Gall, elle forme le petit centre d’un espace de densi-

fication urbaine qui est entouré d’un paysage marqué par un milieu bâti 

compact.

Depuis 1984, le site de la Linthofwiese au centre d’Uznach est inscrit en 

zone centre B qui admet les constructions denses. Toutefois, seuls trois 

bâtiments anciens avaient été érigés sur ce site largement non construit. 

Lors du remaniement complet de sa conception directrice qui datait de 

plus de 30 ans, l’exécutif communal a décidé que le secteur situé entre la 

gare et le bourg historique – où se trouve aussi la Linthofwiese – devrait à 

l’avenir être densifié en raison de sa situation centrale et bien desservie. 

chiffres clés
 – population d’Uznach: 6489 (31 décembre 2019)

 – surface du site: 7’304 m2

 – coûts d’investissements: env. 40 millions de CHF

 – indice d’utilisation du sol IUS: 1,7

 – unités d’habitation UH: 106, dont 35 appartements pour personnes 

âgées

 – potentiel d’habitant·es du site: 200 à 300 personnes

 – surface brute de plancher: 12’417 m2

 – niveau de qualité de desserte par les TP: A – très bonne desserte

 – nombre de places de stationnement: 170 dans un parking souterrain à 

deux niveaux

 – type de commune OFS: commune urbaine d’une petite ou hors 

agglomération

commune
La commune d’Uznach dispose d’un masterplan (schéma directeur) de-

puis 2007. Avec la conception directrice communale, ce masterplan con-

stitue un instrument de pilotage stratégique du développement spatial de 

la commune. Il a servi de base à l’élaboration du plan directeur communal, 

mais aussi à la révision du plan d’affectation. 

Le masterplan désigne douze sites stratégiques pour lesquels il définit 

des intentions de développement. Le site stratégique «centre» où se situe 

l’ensemble Takt3 devra proposer des espaces publics de haute qualité, 

des liaisons attrayantes et des quartiers mixtes offrant une qualité de vie 

et d’habitat élevée. De plus, il devra rester facilement accessible tout en 

meintenant un volume de trafic supportable. 

Lors de l’élaboration du plan d’aménagement de détail de la Linthofwiese, 

la commune s’est engagée en faveur d’une construction à l’apparence mo-

derne qui servirait de trait d’union entre la gare et la vieille ville. Le nouveau 

quartier devrait aussi intégrer des logements pour personnes âgées. 

À présent, la commune a formulé sa stratégie de «développement de 

l’urbanisation vers l’intérieur» qui définit les objectifs de développement 

pour les secteurs à densifier au centre du village. Tout le périmètre de la 

gare – et avec lui le site de la Linthofwiese – doit ainsi devenir un quartier 

dynamique, présentant une densité élevée et une mixité des affectations 

(lieu de résidence et de travail). Il est prévu de créer davantage d’espaces 

publics et ouverts attrayants et d’encourager la mobilité douce.  
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Situation du site Linthofwiese à Uznach. Source: Bundesamt für Landestopographie swisstopo.

Le masterplan de la commune d'Uznach avec les douze domaines prioritaires.  
Source: commune d'Uznach
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acceptabilité
En dehors du dépôt public exigée par la loi, la population n’a pas eu l’oc-

casion de se prononcer concrètement sur le projet Takt3. Toutefois, elle 

avait pu participer à l’élaboration du masterplan à plusieurs reprises quel-

ques années plus tôt. De plus, la population du quartier avait aussi été con-

viée à participer à la révision de la conception directrice communale. Enfin, 

les échanges entre la commune, le bureau d’architecture et PUBLICA, en 

sa qualité d’investisseur et de maître d’ouvrage, ont été très intenses dès 

le départ. 

densité
Le site de la Linthofwiese se trouve en zone centre B, qui admet en 
principe des constructions de quatre étages au maximum. Grâce 
au plan d’aménagement de détail, le maître d’ouvrage a obtenu un 
bonus d’utilisation sous la forme d’un étage supplémentaire. Takt3 
a ainsi permis d’augmenter clairement la densité de construction, 
mais aussi d’affectation de la Linthofwiese. L’ensemble, de caractère 
résolument urbain, présente aujourd’hui un indice d’utilisation du 
sol de 1,7. Le mélange des affectations – logements, bureaux, com-
merces et restaurant – favorise les rencontres et les échanges, ce qui 
est aussi le signe d’une densité sociale plus élevée.

qualité
L’ensemble bâti donne une nouvelle identité plus urbaine à la zone située 

entre la gare et le bourg historique. Le lotissement Takt3 propose des lo-

gements dans trois bâtiments qui remplissent différents rôles. Le bâtiment 

situé le long de la très fréquentée Zürcherstrasse – la barre  «Allegro» – 

protège des émissions sonores la cour qui se trouve derrière et les deux 

autres immeubles. Son rez-de-chaussée, à vocation publique, accueille 

des commerces et un restaurant accessibles par des arcades. Par contre, 

les logements pour personnes âgées se trouvent dans le bâtiment «Piano», 

au sud des deux immeubles érigés côté cour, plus proche de la gare.

processus
Suite à la révision de la conception directeuce, l’exécutif communal d’Uz-

nach s’est attelé au développement des sites entre la gare et le bourg his-

torique avec l’aide des propriétaires fonciers. Il les a par exemple aidés à 

rechercher un investisseur dans le but de développer la partie ouest de 

la Linthofwiese. Le maire et le secrétaire communal ont en particulier pris 

beaucoup d’initiatives. Uen fois que PUBLICA s’est joint à ce développe-

ment, les deux hommes ont lancé elle un concours d’architecture.

Le projet lauréat du bureau Arndt Geiger Hermann a servi de base à l’éla-

boration du plan d’aménagement de détail Linthofwiese West. Ce der-

nier a été adopté par l’exécutif communal en 2009, puis approuvé par le 

Département des constructions du canton de Saint-Gall en février 2010. 

Malgré la bonne organisation de tout le processus, la réalisation du projet 

s’est trouvée bloquée en 2011, suite à la faillite de l’entreprise générale 

chargée d’effectuer les travaux. Cette situation inconfortable a eu peu 

de conséquences pour les sous-traitants impliqués, car PUBLICA a fait en 

sorte de payer directement leurs factures en suspens. De plus, elle a trouvé 

peu de temps après une nouvelle entreprise générale qui a pu terminer le 

lotissement Takt3, finalement sans autre délai.

propriété
Avant que PUBLICA n’intervienne en tant qu’investisseur, les parcelles de 

la Linthofwiese appartenaient à différents propriétaires. En 2007, la 

Caisse de pensions a acheté tous les terrains, devenant ainsi seule 

propriétaire et maître d’ouvrage, ce qui a simplifié la collaboration et la 

définition d’objectifs communs. PUBLICA souhaitait que le nouveau 

lotissement s’adresse à un spectre aussi large que possible de locataires. 

Dans ce but, elle a construit 106 logements locatifs de 2,5 à 4,5 pièces, 

dont 35 destinés à des personnes âgées, ce qui était également 

important pour la commune.

Le masterplan de la commune d'Uznach avec les douze domaines prioritaires. 

Source: commune d’Uznach

Une vue de nord de la rue cantonale montre la protection du site contre le bruit ainsi que 

l’utilisation du sol mixte entre le rez de chaussée et les étage supérieurs. 

Photo: M.Schlatter, OST

KANTON ST.GALLEN 
GEMEINDE UZNACH
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Vom Gemeinderat erlassen am:

Der Gemeindepräsident:

Der Gemeindeschreiber:

1 5. Juli 2009

Öffentlich aufgelegt vom:

Vom Baudepartement des Kanton St. Gallen genehmigt am:

Mit Ermächtigung:
Der Leiter des Amtes für Raumentwicklung 
und Geoinformation:

2 t Juli 2089 -  ta  Aug. 2009

19. Feb. 2013

AGH 08.07,2009

BESONDERE VORSCHRIFTEN:

Soweit nachfolgend nichts anderes bestimmt wird, gelten die Vorschriften 
des kantonalen Baugesetzes und des Baureglements der Gemeinde Uznach.

Art. 1 Geltungsbereich / Verbindlichkeit
Die besonderen Vorschriften gelten für das im Plan rot umgrenzte Gebiet.
Alle in der Legende zum Plan als Festlegung bezeichnete Planelemente sind verbindlich.
Alle übrigen Planelemente sowie das Richtprojekt vom März 2009 sind wegleitend.

Art. 2: Überbauung
Die maximal zulässigen Gebäudekuben inkl. Tiefgarage und Tiefgaragenrampe werden durch die Grundrisse in der Situation 
(horizontale Ausdehnung) bzw. die Festlegung der Höhen im Situationsplan und in den Schnittplänen (vertikale Ausdehnung) 
bestimmt. Es sind lediglich Flachdachbauten zulässig.

Art. 3: Parkplätze
Die Anzahl der Autoabstellplätze beträgt mindestens 160 und maximal 190.
Parkplätze für Kunden und Besucher befinden sich in der Tiefgarage. Sie sind allgemein und uneingeschränkt 
zugänglich

Art. 4: Architektonische Gestaltung
Alle Bauten haben sich bezüglich Gliederung, Gestaltung, Materialwahl und Farbgebung gut ins Ortsbild einzuordnen. Die 
architektonische Gestaltung orientiert sich an den Vorgaben des Richtprojektes.
Die Flachdächer sind extensiv zu begrünen.

Art. 5: Ausnützung
Massgebende Grundstücksfläche : 7304 qm 
max. zulässige BGF : 12417 qm

Art. 6: Umgebungsgestaltung
Die Umgebungsgestaltung hat nach einem auf die Gebäude abgestimmten Konzept 
zu erfolgen und ist im Bewilligungsverfahren vorzulegen.

Art. 7: Grünbereiche
Die Grünbereiche dienen ausschliesslich als allgemein zugängliche Spiel- und Erholungsfläche der Anwohner des 
Bebauungsgebietes.

Art. 8: Naturgefahren
Bei den einzelnen Baubewilligungsverfahren ist - zweckmässigerweise in enger Zusammenarbeit mit der G VA - 
zu prüfen, ob Objektschutzmassnahmen getroffen werden müssen.

Art. 9: Befristung
Der Überbauungsplan wird auf zehn Jahre befristet. Wird innerhalb dieser Frist mit den 
Bauarbeiten nicht begonnen, gilt der Überbauungsplan als aufgehoben.

Art. 10: Genehmigung
Der Überbauungsplan "LINTHOFWIESE WEST" tritt mit Genehmigung durch das Baudepartment in Kraft.

Art. 11: Aufhebung bisherigen Rechts
Mit Inkrafttreten dieses Überbauungsplanes wird der Überbauungsplan "LINTHOFWIESE" vom 20.Mai 2008 aufgehoben, soweit das 
Überbauungsplangebiet von diesem Überbauungsplan erfasst wird.

Grenze

LEGENDE: 

Festlegungen :
Umgrenzung Überbauungsgebiet

Baubereich mit 2 Vollgeschossen, 2 
Untergeschossen und max. Gebäudehöhe in 
m.ü.M.

Baubereich mit 5 Vollgeschossen (A,B und C), 1 
bzw. 2 Untergeschossen und maximaler 
Gebäudehöhe in m.ü.M.

Baubereich Dachaufbauten (A,B und C) 
mit maximaler Höhe in m.ü.M.

Baubereich Tiefgaragenrampe/
Tiefgaragenüberdeckung
mit max. Höhe in den Schnittplänen
Baubereich Pergola mit maximaler Höhe in 
m.ü.M.

ca. 1600 qm Spielflächen für Wohnungen mit 3 
Zimmern und mehr

Baubereich Tiefgaragen mit Angabe der max. Höhe 
in den Schnittplänen
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Le plan d’aménagement de détail ne prévoit pas de places de stationne-

ment en surface, mais un garage souterrain de deux étages avec 170 pla-

ces a été réalisé. Les espaces ainsi libérés en surface n’ont malheureuse-

ment pas bénéficié d’un aménagement très attrayant. Les rares espaces 

verts ressemblent à des surfaces résiduelles qui, en dehors de la place de 

jeux, n’invitent vraiment pas à la flânerie.  Néanmoins, un hêtre commun 

protégé a survécu au projet sans dommage. 

rentabilité
Le lotissement a été construit en deux étapes très rapprochées l’une de 

l’autre. En octobre 2012, le bâtiment «Piano» avec ses logements pour 

personnes âgées était prêt à accueillir des habitants, et les immeubles 

«Allegro» et «Mezzo» étaient achevés trois mois plus tard. Presque un 

quart des appartements étaient encore vides deux ans et demi après leur 

mise à disposition. Le propriétaire a alors décidé de baisser le nombre des 

logements vacants en mettant en place un système incitatif: PUBLICA a 

alors offert une prime de 1500 francs en cas d’emménagement dans un 

appartement de 3,5 pièces, et même de 2000 francs dans le cas des 4,5 

pièces. S’il est vrai que cette démarche pouvait se justifier d’un point de 

vue économique, les locataires arrivés plus tôt ne l’ont guère appréciée. 

Aujourd’hui, Takt3 est pratiquement entièrement loué.

résumé
Les principes de développement du site entre la gare et le bourg historique 

ont été fixés  lors de la révision de la conception directrice avec la popula-

tion. Il s’est ensuite concrétisé dans le masterplan qui a suivi. On constate 

aujourd’hui, avec le lotissement Takt3, que les objectifs définis dans la con-

ception directrice et le masterplan sont largement atteints. Les communes 

ont donc tout intérêt à poser les jalons de leur développement territorial 

avec la population, avant que des investisseurs privés ne s’attèlent à la 

construction. Malgré un processus de planification bien structuré et bien 

qu’un concours d’architecture ait assuré la qualité, garantie ensuite par le 

plan d’aménagement de détail, la réalisation présente quelques faiblesses. 

Un nombre important d’appartements vacants durant plusieurs années 

montre par exemple que l’offre en logements a augmenté trop vite dans 

la commune et qu’une construction par étapes aurait été plus opportune. 

La commune a par ailleurs manqué l’occasion de favoriser une mobilité 

adaptée au lieu par des mesures incitatives, par exemple, en réduisant le 

nombre de places de stationnement. Le règlement de stationnement de 

la commune l’aurait permis.La situation centrale du site et la très bonne 

desserte par les transports publics auraient clairement parlé en faveur de 

cette option. La commune a récemment travaillé dans ce sens. D’une part, 

elle a remanié ce règlement. D’autre part, lors de la construction de nou-

veaux bâtiments importants, elle exige aujourd’hui plus souvent des plans 

de mobilité qui doivent influencer les habitudes en la matière.

informations supplémentaires 
2009. 40 Millionen teure Überbauung. St. Galler Tagblatt du 21 juillet. Saint-Gall. 

2009. Überbauungsplan Linthhofwiese West und Besondere Vorschriften. Canton de Saint-Gall / Commune d’Uznach. Uznach.

2012. Ein Stück Stadt mit Bergsicht. Baublatt du 30 mars. Adliswil

2015. Neumieter-Belohnung sorgt in Uzner Wohnblock für Unmut. Zürichsee-Zeitung du 10 juin. Winterthour.

2020. Strategie Siedlungsentwicklung nach innen. Commune d’Uznach. Uznach.

points forts selon l'avis d'EspaceSuisse
 – La densification a été réalisée au bon endroit à Uznach, à savoir à 

proximité de la gare, créant du même coup une transition entre le 

bourg historique et le quariter de la gare.

 – Les intentions de développement, formulées clairement dans la 

conception directrice communale élaborée avec la population, ont 

aidé lors de la construction de la Linthofwiese. 

 – Le lotissement de la Linthofwiese est socialement durable, car il 

propose des logements pour des personnes d’âges variés menant des 

vies différentes.

L’arrière du lotissement forme, avec l’immeuble voisin, une petite cour intérieure. Une clôture 

en treillis en limite de parcelle divise et diminue l’espace vert. Des espaces extérieurs de 

qualité ont une autre allure. Photo: M. Schlatter, OST .


